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LABELLISATION et utilisation logiciel : 

 

 

 

Ces éléments seront à remplir chaque année, afin d’obtenir ou garder le niveau 

de labellisation PHARE de chaque école (niveau minimum obligatoire : PHARE 1).  

 

Page de garde (visuel directeur d’école) : 
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Nommer l’équipe Phare : 

Les équipes ressources doivent se constituer par circonscription.  

C’est donc aux IEN, ou référent harcèlement de la circonscription de renseigner cette partie. Il leur 

faudra également confirmer la formation de l’équipe ressource.  

Les directeurs d’école peuvent de leur côté ajouter :  

- Des enseignants ou service civique formés à la MPP, répertoriés en tant que membre de 

l’équipe ressource école. 

- Des enseignants appartenant à l’équipe programme, chargés de concevoir et dispenser les 10h 

d’apprentissage annuelles dont tous les élèves d’élémentaire doivent bénéficier. 

 

 

 

 

Ajouter un membre (pour les IEN et/ou référent harcèlement de la circonscription) : 
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Confirmer la formation des équipes ressources (pour les IEN et/ou référent harcèlement de la 

circonscription) : 

 

 

 

Participation aux temps forts, mettre à jour pour labellisation PHARE niveau 1 : 

 

- Ce sont les directeurs / directrices des écoles qui doivent remplir ces éléments. 

 

 

 

Les directeurs n’ont pas ce menu. 

Les IEN et référent harcèlement de circo 

doivent y avoir accès et donc pouvoir le 

renseigner afin de valider le niveau de 

labellisation PHARE 1. 
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Il est indispensable de cocher « non » si toutefois l’école n’a pas participé.  

 

Il est indispensable de cocher « non » si toutefois l’école n’a pas participé.  

 

 

Il est indispensable de cocher « non » si toutefois l’école n’a pas participé.  
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Il est indispensable de cocher « non » si toutefois l’école n’a pas réalisé le programme de 10h 

d’apprentissage.  
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Il est indispensable de cocher « non » si toutefois l’école n’a pas informé les parents.  

 

Pour le niveau de labellisation PHARE 1, l’information de début d’année aux parents suffit.  

Pour les autres niveaux de labellisation, un atelier parent doit pouvoir se faire au sein de l’école.   
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Lorsque vous avez renseigné par OUI /NON les onglets, vous obtenez une coche verte. Sinon, cela 

reste à renseigner et vous visualisez un rond bleu. 

 

Exemple : 

 

 

 


